
Pleins feux sur les IFRS
L’IASB publie un exposé-sondage sur la comptabilisation 
de la vente ou de l’apport d’actifs entre un investisseur et 
son entreprise associée ou sa coentreprise  

En bref

•		Si	elles	sont	adoptées,	les	propositions	clarifieront	la	comptabilisation	de	la	
vente	ou	de	l’apport	d’actifs	entre	un	investisseur	et	son	entreprise	associée	
ou	sa	coentreprise,	en	ce	sens	qu’elles	exigeront	la	comptabilisation	de	la	
totalité	du	profit	ou	de	la	perte	découlant	de	transactions	sur	des	actifs	qui	
constituent	des	entreprises,	mais	la	comptabilisation	partielle	dans	le	cas	de	la	
vente	ou	l’apport	d’actifs.

•		Les	modifications	proposées	seraient	appliquées	de	manière	prospective	à	
compter	de	leur	date	d’entrée	en	vigueur.

•	La	date	limite	de	réception	des	commentaires	sur	cet	exposé-sondage	est	le		
	 23	avril	2013.
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Introduction
L’International	Accounting	Standards	Board	(IASB)	a	publié	l’exposé-sondage	
ES/2012/6	Vente ou apport d’actifs entre un investisseur et une entreprise associée 
ou une coentreprise	(Projet	de	modification	d’IFRS	10	et	d’IAS	28)	(l’ES)	dans	le	but	
de	clarifier	la	comptabilisation	de	la	vente	ou	de	l’apport	d’actifs	entre	un	investisseur	
et	son	entreprise	associée	ou	sa	coentreprise.

Les	modifications	proposées	ont	pour	but	d’éliminer	les	incohérences	entre	les	
exigences	de	l’IFRS	10,	États financiers consolidés,	et	celles	de	l’IAS	28,	Participations 
dans des entreprises	associées et des coentreprises (2011),	en	ce	qui	touche	la	
comptabilisation	de	la	perte	de	contrôle	d’une	filiale	et	les	restrictions	liées	à	
la	comptabilisation	des	profits	ou	des	pertes	découlant	de	l’apport	d’actifs	non	
monétaires	à	une	entreprise	associée	ou	une	coentreprise.	L’IAS	28(2011)	exige	
la	comptabilisation	du	profit	ou	de	la	perte	résultant	de	l’apport	d’un	actif	non	
monétaire	à	une	entreprise	associée	ou	à	une	coentreprise	seulement	jusqu’à	
concurrence	des	intérêts	qu’ont	dans	l’entreprise	associée	ou	la	coentreprise	les	
autres	porteurs	de	capitaux	propres.	L’IFRS	10	exige	quant	à	elle	la	comptabilisation	
de	la	totalité	du	profit	ou	de	la	perte	découlant	de	la	perte	du	contrôle	de	la	filiale,	y	
compris	les	profits	ou	les	pertes	de	détention	latents	sur	les	intérêts	conservés.
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Pour d’autres renseignements utiles, consulter 
les sites Web suivants :

www.iasplus.com

www.DeloitteIFRS.ca/fr
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Observation
L’ES	propose	des	modifications	à	l’IFRS	10	et	à	l’IAS	28(2011)	afin	d’éliminer	les	incohérences	entre	les	deux	normes.	
L’IASB	reconnaît	que	la	même	incohérence	existe	entre	l’IAS	27,	États financiers consolidés et individuels (2008),	et	
la	SIC-13,	Entités contrôlées conjointement – Apports non monétaires par des coentrepreneurs,	en	ce	qui	touche	
la	perte	du	contrôle	d’une	filiale	lorsqu’elle	est	allouée	à	une	entité	contrôlée	conjointement,	à	une	coentreprise	
ou	à	une	entreprise	associée.	L’IASB	ne	propose	toutefois	pas	de	modifier	ces	normes	compte	tenu	du	fait	qu’elles	
devraient	être	remplacées	avant	l’entrée	en	vigueur	des	modifications	proposées.

Ce que propose l’IASB
L’exposé-sondage	propose	que	la	vente	ou	l’apport	d’actifs	non	monétaires	qui	constituent	une	entreprise	(au	sens	
de	l’IFRS	3,	Regroupements d’entreprises)	à	une	entreprise	associée	ou	à	une	coentreprise	soit	comptabilisé	selon	les	
principes	existants	contenus	dans	l’IFRS	10,	où	l’investisseur	doit	comptabiliser	intégralement	le	profit	ou	la	perte.	
Inversement,	les	profits	ou	les	pertes	résultant	d’actifs	vendus	ou	apportés	qui	ne	correspondent	pas	à	la	définition	
d’entreprise	ne	seront	comptabilisés	qu’à	concurrence	des	intérêts	des	autres	investisseurs	dans	l’entreprise	associée	ou	
la	coentreprise	(c’est-à-dire	que	les	intérêts	des	investisseurs	dans	les	profits	ou	les	pertes	résultant	d’actifs	vendus	ou	
apportés	seraient	éliminés).	Cela	concorde	avec	le	traitement	comptable	actuel	prévu	dans	l’IAS	28(2011).

Observation
Lorsqu’ils	ont	rédigé	leurs	propositions,	l’IASB	et	l’IFRS	Interpretations	Committee	(le	Comité)	ont	appliqué	la	
même	base	conceptuelle	que	celle	qui	a	été	utilisée	lors	de	l’élaboration	de	l’IFRS	3.	Plus	précisément,	le	gain	ou	la	
perte	de	contrôle	est	considéré	comme	un	événement	important	qui	change	la	nature	et	la	comptabilisation	d’une	
participation	et	qui	entraîne	donc	une	réévaluation	et	la	comptabilisation	d’un	gain	ou	d’une	perte.	

En	ce	qui	touche	les	actifs	vendus	ou	apportés	qui	ne	répondent	pas	à	la	définition	d’une	entreprise	et	qui,	par	
conséquent,	n’entraient	pas	dans	le	cadre	du	projet	de	l’IASB	sur	les	regroupements	d’entreprises,	l’IASB	et	l’IFRS	
Interpretations	Committee	ont	conclu	que	les	exigences	actuelles	de	l’IAS	28(2011)	relatives	à	la	comptabilisation	
partielle	des	profits	ou	des	pertes	découlant	de	transactions	entre	un	investisseur	et	son	entreprise	associée	ou	sa	
coentreprise,	devraient	s’appliquer.

L’exposé-sondage	précise	que	pour	déterminer	si	une	vente	ou	un	apport	constitue	un	actif	ou	une	entreprise,	il	
faut	se	demander	si	la	vente	ou	l’apport	fait	l’objet	de	transactions	multiples	devant	être	comptabilisées	comme	une	
transaction	unique,	conformément	aux	exigences	du	paragraphe	B97	de	l’IFRS	10.	

Observation
Les	propositions	présentées	accroissent	l’importance	liée	à	la	question	de	savoir	si	des	actifs	vendus	ou	apportés	
constituent	une	entreprise	–	un	aspect	pour	lequel	l’IFRS	Interpretations	Committee	a	relevé	des	problèmes	par	
le	passé.	Par	conséquent,	le	Comité	a	mené	des	activités	de	consultation	sur	le	sujet.	Les	résultats	de	ces	activités	
devraient	être	discutés	lors	de	la	réunion	du	Comité	en	mars.	

Date d’entrée en vigueur et période de commentaires
L’exposé-sondage	ne	précise	pas	de	date	d’entrée	en	vigueur.	L’IASB	déterminera	celle-ci	après	avoir	examiné	les	
commentaires	reçus	concernant	l’exposé-sondage.

Les	modifications	proposées,	si	elles	sont	adoptées,	seraient	appliquées	sur	une	base	prospective.

La	période	de	commentaires	sur	l’exposé-sondage	prend	fin	le	23	avril	2013.
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